
 

 ÉLECTIONS PROFESSIONNELLES DU 26 MARS 2009 

Pour que vive le syndicalisme 
libre et indépendant porté par FO ! 

Les élections professionnelles qui vont se dérouler le 26 mars pourraient voir nombre de fédérations 
disparaître du paysage syndical de la SNCF. En effet, c’est le 27 mai 2008 que le Ministre du Travail a 
transmis aux partenaires sociaux un avant projet de loi transposant la position commune de la CGT, 
CFDT et du patronat. Ce texte comportant deux volets, un sur « la démocratie sociale » et un autre sur 
« le temps de travail », a été présenté au Conseil des Ministres en juin 2008 pour examen à l’Assem-
blée Nationale en juillet 2008. Depuis, la loi est parue et la SNCF l’a adaptée à l’entreprise ! 
Ses conséquences sont terribles : 
♦ Recul des droits des salariés avec la fin programmée des conventions collectives. 

♦ Recul du droit syndical et de la démocratie. 
La CGT et la CFDT qui ont participé à cette opération, avec le patronat, veulent recomposer le paysage 
syndical. L’existence du syndicalisme indépendant né de la volonté de défendre les libertés individuel-
les et collectives est menacée. 
C’est le droit des salariés à se regrouper en toute indépendance dans l’organisation syndicale de leur 
choix qui est remis en cause. 
Le gouvernement et le patronat rêvent d’un paysage syndical recomposé et docile pour supprimer des 
emplois, casser les statuts et privatiser les entreprises publiques. 
La CGT et la CFDT ont échangé le dossier de la représentativité contre une vieille revendication patro-
nale : permettre aux entreprises de transgresser les conventions collectives. Ainsi, demain, l’entreprise 
pourra déroger aux accords de branche pour dépasser le contingent d’heures supplémentaires mais 
également remettre en cause les accords 35h00 si durement payés par les salariés (modération sala-
riale, forte productivité, flexibilité, …). 
Ces deux organisations syndicales, sans oublier la Direction de la SNCF, voudraient nous compter au 
nombre des victimes de la loi sur la représentativité. 
Si les cheminots se mobilisent et votent FO aux élections professionnelles, ils feront la démonstration 
que la représentativité ne se construit pas sur des « positions communes » ou des lois, mais bien sur 
l’indépendance et la liberté de choix des salariés. 

Ainsi, votez FO le 26 mars 2009 ! 
Éric Falempin 
Secrétaire Général FO Cheminots 

L’ENJEU CRUCIAL ! 
Les élections professionnelles du 26 mars 2009 à la SNCF revêtent une 
importance particulière. 
Ce sont les premières depuis l’entrée en vigueur de la loi sur la repré-
sentativité syndicale. En outre, elles se situent à quelques mois de l’ou-
verture à la concurrence des services voyageurs (2010).  

Des résultats de ces élections dépendra la capacité des cheminots à réagir, à influer sur leur avenir, 
à peser sur les pouvoirs publics et la direction de l’entreprise. 
La SNCF prétexte de l’ouverture à la concurrence pour préparer activement la filialisation, voire la 
privatisation, de pans entiers de ses secteurs d’activité. 
Force Ouvrière refuse cette orientation qui nous dirige tout droit vers la disparition à terme de 
la SNCF actuelle, modèle républicain d’entreprise publique, et l’érosion rapide des droits so-
ciaux des cheminots. 
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La réforme des régimes spéciaux de retraites est le plus important recul social de l’histoire de la SNCF. 

Dans le collimateur depuis des années, au prétexte fallacieux d’équité avec le régime général, les che-
minots se sont battus avec succès en 1995 comme en 1953, voire partiellement en 2003, pour sauve-
garder cette part importante de leur engagement dans l’entreprise, contrepartie des conditions de tra-
vail atypiques et des contraintes de service public. 

En 2007, il n’y avait pas plus nécessité de les aligner qu’auparavant. Mais le gouvernement voulait tenir 
une promesse de campagne, afficher sa détermination à mener les réformes. La contraction des régi-
mes spéciaux était aussi un préalable à l’allongement de la durée de cotisation du régime général pour 
une retraite à taux plein. 

Cette réforme répondait également à la volonté profonde du patronat de baisser les coûts directs 
comme indirects du travail. 

En 2007, les cheminots étaient prêts à se battre comme précédemment, la mobilisation historique des 
cheminots à la journée de grève du 18 octobre 2007 en atteste : 75,6 % de grévistes ! 
La stratégie de la CGT, grèves saute-mouton, comme en 2003, au lieu d’appeler à un mouvement re-
conductible comme FO le 18 octobre 2007, a eu comme conséquence de démobiliser, voire démorali-
ser les cheminots, alors que chacun était intimement convaincu que seul un mouvement inscrit dans la 
durée ferait reculer le gouvernement. 

Maladresse ou trahison objective ? On peut légitimement se poser la question alors que la loi sur la re-
présentativité était déjà dans les cartons de l’Élysée ! Aujourd’hui, la représentativité syndicale est re-
mise en question sur la base de la position commune CGT-CFDT-MEDEF. 

S’agit-il d’un hasard ou d’un renvoi d’ascenseur pour service rendu sous forme de passivité active ? 
Nous vous laissons juges.  

Dans le même temps, la FGAAC se félicitait d’avoir obtenu de bonnes contreparties pour les ADC, 
comme l’introduction d’un système de fonds de pension en remplacement des bonifications de traction 
pour les agents embauchés à partir de 2009. Belle perspicacité au regard de l’actualité économique. 

Sa posture d’accompagnement était prévisible comme en 2003 où elle nous expliquait que nous n’é-
tions pas concernés, alors qu’il était déjà écrit que le régime de la fonction publique évoluerait comme 
le régime général, et les régimes spéciaux comme le régime de la fonction publique. 

Dès le 19 octobre 2007, soit le lendemain de la mobilisation historique des cheminots, le Président de 
la République a reconnu publiquement les mérites de la FGAAC depuis Lisbonne, en la félicitant d’avoir 
agi sur le frein à main ! 

Aujourd’hui, les conséquences individuelles et collectives sont dramatiques et durables. Allongement 
de la durée de cotisation ou application d’une décote forte, récupération par l’entreprise des 520 mil-
lions d’euros qu’elle versait annuellement pour nos départs anticipés (les mesurettes compensatrices 
ne coûteraient que 80 millions), ce qui constitue un hold-up de cette part indirecte de notre salaire. 

Vous n’avez pas digéré la contre réforme des retraites : 

FO non plus !  

40 ans, c’est déjà trop ! 
Aucun allongement de la durée de cotisation 

Retour à 37,5 années pour tous 

    RETRAITES 
LE GOÛT AMER DE LA TRAHISON !    



 

Votez pour les listes Force Ouvrière 

Dans une organisation d’entreprise tendant à classifier les agents de conduite par spécialité, la filière 
Traction est malheureusement menacée d’éclater dans les activités. 
Les agents de conduite de Fret SNCF ne sont pas dupes : leurs parcours professionnels prévoient une 
passerelle vers la conduite des trains TGV à condition que cette charge soit maintenue dans leur zone 
d’emploi. 
Maintenir l’unicité de la filière Traction ne sera pas simple tant l’entreprise veut restructurer par produit 
dont il ne sera pas facile de sortir ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La SNCF fonctionne avec une seule licence d’entreprise ferroviaire. Attribuer une licence par branche 
favoriserait un fonctionnement totalement autonome des activités, donc privatisables sans grande diffi-
culté puisque les écueils administratifs n’existeraient plus ! 

♦ Les agents de conduite doivent être gérés par la Direction de la Trac-
tion et non pas par les activités. 

♦ Les parcours professionnels maintenus dans toutes les activités même 
lorsqu’il y a des mutations de charge. 

♦ Les dessertes TER ne doivent pas être accessibles aux agents de la 
qualification TA, en particulier des CRTT. 

♦ Les allocations de déplacement doivent être payées aux agents de la 
qualification TA régis par le titre 2 du RH 0077. 

♦ Les temps de parcours pour se rendre sur les lieux de couchage doi-
vent être décomptés en temps de travail. 

♦ Les agents TA doivent bénéficier en priorité d’une formation TB après 
3 ans d’exercice de leur métier. 

♦ Les nouveaux embauchés de 2009 ont le droit au même régime de bo-
nifications de traction que leurs « anciens » ! 

    AGENTS DE CONDUITE 
UN MÉTIER EN DANGER !    

Prenons l’exemple d’Eurostar qui présage malheureusement d’autres fonctionnements du même type 
La SNCF veut créer une filiale avec les mêmes partenaires qu’aujourd’hui (SNCB et Eurostar UK filiale 
de LCR). Cette filiale serait dotée d’une licence d’entreprise ferroviaire, de certificats de sécurité, et de 
tout le personnel nécessaire à la production directe. C’est-à-dire les agents de conduite, les personnels 
de bord et les agents du terminal de Paris Nord. Les agents y seraient détachés tout en conservant 
leur Statut de cheminot (réglementation du travail, etc.). 
Le montage juridique pourrait être présenté au CCE au cours du premier semestre 2009, ensuite les 
aspects sociaux feront l’objet de discussions avec les O.S. 
Cette filiale serait donc une véritable entreprise ferroviaire, donc totalement autonome. À terme, le re-
nouvellement de ses personnels pourra donc totalement échapper au Statut du cheminot pour bascu-
ler sous l’égide de la Convention Collective. Les questions qui se posent sont toujours les mêmes dès 
lors qu’il y a restructuration. 
La SNCF veut SIMPLIFIER, mais là nous franchissons encore une étape car c’est une filialisation qui 
nous est présentée. Aujourd’hui Eurostar, demain Thalys ! Pour Force Ouvrière, le maintien des ac-
cords de partenariat reste notre priorité. S’il doit y avoir des adaptations juridiques, elles doivent être 
transparentes pour les cheminots. Quoi qu’en dise la Direction, une filialisation ne l’est pas ! 



 

Votez pour les listes Force Ouvrière 
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Pour le maintien d’un syndicalisme libre et indépendant, 
votez Force Ouvrière 

Retrouvez toute l’information nationale sur le site de l’UNAC-FO 

http://unacfo.free.fr 


